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Arrêté n° 683 CM du 18 mai 2009 portant cession à l’Office Polynésien de l’Habitat, au franc symbolique et en toute propriété, d’une parcelle de terre cadastrée section H n° 83 d’une superficie de 2 604 m² sise commune de Punaauia appartenant à la Polynésie française.

NOR : DAF0803048AC

(JOPF du 28 mai 2009, n° 22, p. 2209)

Modifié par :

· Arrêté n° 1097 CM du 6 août 2009; JOPF du 15 août 2013, n° 33, p. 7406 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président en charge de l'aménagement, du développement des communes, des affaires foncières, Porte-parole du gouvernement ;
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 1164/PR du 17 avril 2009 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;
Vu la lettre de l'Office Polynésien de l'Habitat en date du 28 novembre 2007 ;
Vu l'avis de la commission des évaluations immobilières dans sa séance du 12 juin 2008 ;
Vu la lettre n° 1557 /PR du 1er avril 2009 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française et réceptionnée par l'Assemblée le 1er avril 2009 ;
Vu l'avis de la commission de contrôle budgétaire et financier dans sa séance du 14 avril 2009 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 mai 2009
Arrête :

Article 1er.— La Polynésie française est autorisée à céder à l’Office polynésien de l’habitat, au franc symbolique et en toute propriété, la parcelle de terre cadastrée section H, n° 83 d’une superficie de 2 604 mètres carrés sise commune de Punaauia.

Telle que ladite propriété figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières et telle qu’elle appartient à la Polynésie française en vertu de l’acte transcrit à la conservation des hypothèques au volume 1790, n° 22 du 9 avril 1992.

Art. 2.— Ce transfert est destiné au logement social.

Art. 3.— L’Office polynésien de l’habitat est tenu de réaliser ces travaux dans un délai de sept ans.

Art. 4.— En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, la Polynésie française recouvrera, par accession, l’entière propriété de ladite parcelle avec les constructions y édifiées, sans aucune indemnité.

Art. 5.— La valeur comptable de l’immeuble désigné ci-dessus a été fixée à (remplacé, Ar n° 1097 CM du 6/08/2013, art. 3) « neuf millions vingt-huit mille soixante-huit » francs CFP (remplacé, Ar n° 1097 CM du 6/08/2013, art. 3) (« 9 028 068 » F CFP) répartis comme suit :
-
7 993 153 F CFP correspondant au prix d’acquisition de ladite parcelle ;

-
71 435 F CFP correspondant aux frais afférents à la rédaction de l’acte de vente de ladite parcelle.
-
(inséré, Ar n° 1097 CM du 6/08/2013, art. 4) « 963 480 F CFP correspondant au montant des intérêts ».
Art. 6.— La dépense correspondant à la sortie de patrimoine de l’immeuble sus-désigné est imputée au budget de la Polynésie française, chapitre 916, sous-chapitre 916-04, AP 88-2000, AE 157-2000, article 204.

Art. 7.— L’acte est exonéré des frais d’enregistrement et de transcription.

Art. 8.— Le vice-président en charge de l'aménagement, du développement des communes, des affaires foncières, Porte-parole du gouvernement, le ministre de la solidarité, de l'habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et le ministre de l'économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.







Fait à Papeete, le 18 mai 2009








Oscar, Manutahi TEMARU

Par le Président de la Polynésie française



Le vice-président,


   en charge de l’aménagement, 

   du développement des communes,


        des affaires foncières

     Porte-parole du gouvernement


Antony GEROS








Le ministre de la solidarité, de l’habitat







et de la famille,








en charge de la réforme








de la protection sociale généralisée







Armelle MERCERON




Pour le ministre



 de l’économie et des finances,


    en charge du budget, des comptes publics,



         de la réforme fiscale


et des petites et moyennes entreprises, absent,



 Le ministre 



  de la solidarité, de l’habitat



            et de la famille,



    en charge de la réforme


     de la protection sociale généralisée



    Armelle MERCERON

_________________________________
(1) Arrêté n° 1097 CM du 6 août 2013 :

Art. 6.— L’acte administratif est exonéré des frais d’enregistrement et de transcription.
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